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Québec, le 25 mars 2026 

Hubert Vallée 
Vice-président Développement 
Voyager Metals Inc. 
hvallee@voyagermetals.com  

Objet :  Informations complémentaires aux lignes directrices 
individualisées relatives à l’étude d’impact du projet minier 
Mont Sorcier 

Hubert Vallée, 

Par la présente, le comité conjoint d’évaluation (le comité), composé du 
Gouvernement de la Nation Crie (GNC) et de l’Agence d’évaluation d’impact du 
Canada (AEIC) souhaite vous transmettre l’information supplémentaire requise 
visant à compléter les exigences des sections 2.2.1 et 2.2.2 des lignes directrices 
individualisées (LDI) relatives à l’étude d’impact pour le projet minier Mont-
Sorcier (le projet) qui vous ont été transmises le 19 septembre 2025. 

L’information supplémentaire qui vous est demandée concerne l’ajout d’une 
deuxième usine de traitement aux composantes du projet au site minier. Ainsi, 
l’étude d’impact doit maintenant inclure les deux usines de traitement de minerai 
dans la description des composantes et des activités du projet prévues au cours 
de chacune des étapes de projet et fournir suffisamment de détails en lien avec 
ces deux usines de traitement de minerai pour comprendre les effets potentiels 
du projet qui relèvent de la compétence fédérale. 

Ces exigences d’informations complémentaires aux LDI existantes sont requises 
pour faire suite à votre lettre datée du 17 mars 2026, dans laquelle vous décrivez 
les changements qui ont été apportés au projet depuis le dépôt de la description 
initiale de projet (DIP). Dans cette lettre, vous indiquez que le projet prévoit 
maintenant la construction de deux usines de traitement du minerai (au lieu d’une 
seule usine comme indiqué dans la DIP) qui seraient construites en deux 
phases et qui auraient une capacité de production totale de 8 millions de tonnes 
par an (au lieu de 5 millions de tonnes par an comme indiqué dans la DIP). 

Le comité a également tenu compte des autres changements apportés à la 
configuration du site minier et mentionnés dans votre lettre du 16 février 2026, 
tels que l’ajout d’une halde de minerai et l’ajout d’un parc à résidus minier pour 
les résidus miniers issus du procédé de flottation du soufre. Le comité est d’avis 
que les exigences des LDI existantes couvrent ces changements et qu’aucune 
exigence d’information complémentaire n’est requise en lien avec ces derniers. 
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Dès la réception de l’étude d’impact du projet, le comité examinera 
les renseignements et les études fournis afin de déterminer s’ils sont conformes 
aux exigences des LDI relatives au projet et de cette lettre et si elles sont 
suffisantes pour passer à la prochaine phase du processus d’évaluation d’impact. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Cordialement, 

Pascale Collin  
Gestionnaire de projet int.  
Agence d’évaluation d’impact du Canada 
 

 
Eva-Maria Hanchar  
Analyste environnemental  
Gouvernement de la Nation Crie 

 

<Original signé par>

<Original signé par>




